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ANNEXE 1. LIMITES 
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ANNEXE 2. LISTE DES 
NUMÉROS DE 

TÉLÉPHONES UTILES  



 
 

LISTE DES NUMEROS DE TELEPHONES UTILES 
 

Siège Ports de Normandie ʹ Dieppe (Autorité Portuaire) 02.35.06.86.56 

Siège Régie Dieppoise des Activités Portuaires 02.32.14.47.17 

Plaisance 02.35.40.19.79 

Pêche 02.35.06.55.10 

Ateliers exploitation maintenance 02.35.84.14.58 

 

Astreinte ASIP (sûreté quai du Maroc quai de Norvège) 06.74.82.88.64 

Astreinte ASP (sûreté du port hors installation portuaire) 02.32.14.47.01  

Astreinte de la maintenance Régie Dieppoise des Activités Portuaires  
06.72.69.29.34 

02.35.84.14.58 

AƐƚƌĞŝŶƚĞ Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ Régie Dieppoise des Activités Portuaires  06.72.69.29.34 

Astreinte maintenance Ports de Normandie 06.08.73.94.99 

 

RĞƐƉŽŶƐĂďůĞ ďƵƌĞĂƵ Ě͛ĠƚƵĚĞƐ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ Ğƚ ŵĂŠƚƌŝƐĞ Ě͛ƈƵǀƌĞ Ports de Normandie 06.71.07.64.21 

Responsable exploitation Régie Dieppoise des Activités Portuaires 06.71.07.67.61 

Responsable maintenance Régie Dieppoise des Activités Portuaires 06.88.93.38.17 

Responsable maintenance Ports de Normandie ? 06.19.69.75.28 

Responsable administratif et juridique Régie Dieppoise des Activités Portuaires 02.32.14.47.15 

 

Capitainerie du port de Dieppe 02.35.84.10.55 
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D͛AUTORISATION DE 

TRAVAUX SOUS-MARINS 



 

DEMANDE D͛AUTORISATION DE TRAVAUX SOUS 
MARINS 

 

 

 
IDENTIFICATION DE L͛ USAGER 

 

Nom :        

Adresse :        

Tél. :        

Mail :        

 

 

 
TRAVAUX DE PLONGEE 

 

Lieu :       

Heure de début :        

Heure de fin :       

Nombre de plongeurs pĂƌƚŝĐŝƉĂŶƚƐ ă ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ :       

 

 

 
OBLIGATIONS DE L͛ USAGER 

 

Avant toute opération sous-ŵĂƌŝŶĞ͕ ů͛ƵƐĂŐĞƌ ĚŽŝƚ ġƚƌĞ ĞŶ ƉŽƐƐĞƐƐŝŽŶ ĚĞƐ ŵŽǇĞŶƐ ĚĞ ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ 
suivant : VHF canal 12 pour appel à la vigie « DIEPPE PORT ͩ Ğƚ Ě͛ƵŶ ŶƵŵĠƌŽ ĚĞ ƚĠůĠƉŚŽŶĞ ƉŽƌƚĂďůĞ͘ 

 

 

 

 

A renvoyer à :      ddtm-dml-capd@seine-maritime.gouv.fr  

   

 

mailto:ddtm-dml-capd@seine-maritime.gouv.fr
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ANNEXE 4. DEMANDE DE 
SOUTAGE 



 

DEMANDE DE SOUTAGE POUR LES NAVIRES DE 
COMMERCE 

 

 

 

 
AGENT 

 

Nom :        

Adresse :        

Tél. :        

Mail :        

 

 

 
NAVIRE 

 

Nom :        

Poste à quai : ................................................... ................................................... .......................................        

 

 

 
MOYEN AVITAILLEMENT 

 
 

Navire  O Camion   O   

 

Nom avitailleur :  ................................................... ................................................... .................................       

Société de transport :        

 

 

 
OPERATION 

 

Date :         Heure :        

Produit :        Quantité :        

 

 

A renvoyer à :  ddtm-dml-capd@seine-maritime.gouv.fr  
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ANNEXE 5. PROTOCOLE DE 
SÉCURITÉ POUR LES 

OPÉRATIONS DE 
MANUTENTION 



non oui ( se référer à l'annexe 1)

Intervention ponctuelle Date de début d'intervention :

Date de fin d'intervention :

Définition des règles de coordination de la prévention pour les opérations de chargement ou de déchargement

exécutées par des entreprises extérieures effectuant le transport de marchandises en provenance ou à destination

d'un lieu extérieur à l'enceinte de la Régie Dieppoise des Activités Portuaires (RDAP).

Par opération de chargement ou de déchargement, il faut entendre toute activité concourant à :

- la mise en place sur ou dans un engin routier,

- l'enlèvement par celui-ci de produit, fonds et valeurs, matériels ou engins, déchets, objets et matériaux de

quelque nature que ce soit.

Date de rédaction du protocole :

ENTREPRISE SOUS TRAITANTE

Adresse :

Tél : Fax :

Fonction :

PROTOCOLE DE SECURITE POUR LES OPERATIONS DE MANUTENTION

Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 relatif au code du travail 

Article R4515-4 et suivants du code du travail relatifs au protocole de sécurité

Fax :

Protocole annuel

Fonction :

ENTREPRISE D'ACCUEIL

NATURE DU PROTOCOLE

Raison sociale :

Adresse :

Tél :

Représentée par :

Représentée par :

ENTREPRISE EXTERIEURE

Raison sociale :
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Autre

Navire :

Caisses mobiles

ETAT DES PRODUITS

MARCHANDISES

Denrées périssables

Relevage Stockage

Palette

PrénomNom Fonction

Solide

Liquide

Pulvérulent

Matières dangereuses

Déchets

Conteneur

Autre

Lieu de stockage

CONDITIONNEMENT

Vrac

Horaire d'ouverture du SMPN :

Chargement DéchargementNature de l'opération :

LIVRAISON ET PRISE EN CHARGE

INSPECTION COMMUNE PREALABLE

LOCAUX MIS A DISPOSITION

Téléphone

Lieu de livraison ou de prise en charge : Quai :

Bâtiment :

Sanitaires

Vestiaires

Lieu de stationnement

NATURE

Signature

Horaire de présence de l'entreprise extérieure :

Personnes présentes (entreprise d'accueil, entreprise extérieure, entreprise sous-traitante) :

Colis

Citerne

Autre

Autre
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Italgrue

Grue auxiliaire GM 900

Bras télescopique Autre

Nacelle

Véhicule

TǇƉĞ ;ůĠŐĞƌ͕ĐĂŵŝŽŶ͙Ϳ ͗
CĂĐƚĠƌŝƐƚŝƋƵĞ ;ďĞŶŶĞ͕ ƉůĂƚĞĂƵ͙Ϳ ͗

SMPN

SMPN

Chariot élévateur

Passerelle Amiral Rolland

Spreader

Benne

- A l'entrée du site, la priorité appartient au véhicule entrant,

- Le port des équipements de protection est obligatoire : gants de manutention, chaussures de sécurité, casque de 

chantier, gilet à haute visibilité,

Grapin

Nature :

Effectuée par :

Matériel fournit par : 

Force de Levage :

Crochet

- L'usage des avertisseurs sonores est strictement interdit sauf en cas de danger immédiat,

Hangar

- Il est défendu de fumer dans les lieux où l'interdiction est affichée et de faire pénétrer une flamme sur le site,

- Se conformer aux instructions complémentaires détaillées dans les documents joints au présent protocole de 

sécurité.

- La circulation sur le site se fait à allure lente et en respect du Code de la route,

Manuelle

- Les opérations se font moteur arrêté et freins serrés,

- la manutention se fait dans le respect des règles de chargement/déchargement : dimension, poids, calage,

- Il est défendu d'introduire ou de consommer de l'alcool sur le site,

- En cas d'absence sur le site de manutention des agents du SMPN, attendre sur les aires de stationnement,

DISPOSITIONS GENERALES

- En cas d'anomalie constatée, prévenir le responsable du site,

- L'équipement des véhicules doit être conforme avec le service des Mines (DREAL),

Grue :

MOBILES

EQUIPEMENTS UTILISES ET MIS A DISPOSITION

MANUTENTION

Autre

Quai 

Mécanique

 FIXES

Entreprise extérieure

Entreprise extérieure

- Les opérations de manutention à quai pourront être suspendues lors des mouvements de navires, afin de garantir 

la sécurité du personnel à quai lorsque des amarres sont sous tension.
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Mesures de prévention/

protection
Entreprise 

extérieure
SMPN

Risques identifiés

PROCEDURES DE CHARGEMENT / DECHARGEMENT

Phases successives de travail

A la charge de :
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PLANS D'ACCES ET DE CIRCULATION
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MATERIELS DE SECOURS

QUALIFICATIONS - HABILITATIONS

3 - Secourir

Secourir la victime exclusivement si vous êtes compétent

Nom de l'agent

CONDUITE A TENIR EN CAS D'ACCIDENT

Ͳ PƌĠĐŝƐĞƌ ůĂ ŶĂƚƵƌĞ ĚĞ ůΖĂĐĐŝĚĞŶƚ ;ĞůĞĐƚƌŝƐĂƚŝŽŶ͕ ĐŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ͙Ϳ
- Préciser le nombre et l'état apparent des victimes, préciser les gestes 

de premiers secours qui ont été faits 

- Signaler les risques particuliers et situations pariculiaires (incendie, 

incaceration..)

Prévenir immédiatement les secours : - Situer l'endroit précis

1- Protéger

Ecarter les dangers potentiels (couper le courant, arrêter les équipements)

Secouriste :

Samu : 15 Responsable d'exploitation :

Responsable d'exploitation :

Pompier : 18

Premiers secours : 112

EN CAS DE PROBLEMES TECHNIQUES

Chef grutier sur place :

Equipements

Prévenir immédiatement le chef grutier et le responsable d'exploitation

Localisation

EN CAS D'ACCIDENT

MOYENS D'ALERTE ET PREMIERS SECOURS

2- Alerter

Aptitudes
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Date et signature Date et signature

DOCUMENTS REMIS PAR LA REGIE DIEPPOISE DES ACTIVITES PORTUAIRES

Consignes générales hygiène sécurité

Gestuelle de guidage

Représentée par (Nom et fonction) : Représentée par (Nom et fonction) :

ENGAGEMENTS

Le chef de l'entreprise extérieure est responsable de l'application des mesures de prévention formalisées dans ce

document, ainsi que de toutes mesures nécessaires à la prévention du personnel. Il devra faire connaître à

l'ensemble de ses salariés intervenants sur nos exploitations, les dangers spécifiques auxquels ils sont exposés et

les mesures prises pour les prévenir.

Le responsable d'exploitation du SMPN se réserve la possibilité d'interdire l'entrée des véhicules ou d'interrompre

les opérations si les mesures prises en application du présent protocole de sécurité ne sont pas respectées.

JĞ ƐŽƵƐƐŝŐŶĠ͕ ͙͙͙͙͙͙͙͙͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ͕͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ĞŶ ƋƵĂůŝƚĠ ĚĞ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ͕͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘ ĚĞ ůĂ 
société ........................................... ............., déclare avoir pris connaissance du présent protocole et m'engage à le 

faire respecter à toute personne intervenant pour les opérations de chargement/ déchargement.

D'autre part, je vous confirme que le matériel utilisé est conforme aux normes en vigueur et que les chauffeurs 

appelés à conduire les engins et véhicules sont en règle avec la législation.

- Le protocole de sécurité est valable pour toute la durée du contrat d'exploitation,

MODALITES D'UTILISATION

- Le protocole de sécurité est rédigé et actualisé par le SMPN. Toutes modifications des conditions de déroulement

des opérations par l'entreprise extérieure devra être préalablement signalée au SMPN et validée par le responsable

d'exploitation,

- Le conducteur doit disposer du présent document dans son véhicule,

- Les pages du présent protocole sont numérotées, le document est indissociable.
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Intervention ponctuelle Date de début d'intervention :

Date de fin d'intervention :

Le présent document est à remplir par le responsable légal de l'entreprise extérieure.

Le responsable du chantier sur le site atteste que tous les sous-traitants intervenants ont été déclarés ci-dessous 

avant le démarage de l'opération.

ENTREPRISE SOUS-TRAITANTE

Adresse :

Tél : Fax :

Représentée par :

NATURE DU PROTOCOLE AVEC LE SOUS-TRAITANT

Fonction :

Raison sociale :

Protocole annuel

DESCRIPTION DE L'OPERATION SOUS-TRAITEE

ANNEXE 1

Date de rédaction du protocole :
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REGLEMENT INTERIEUR DE LA HALLE A MAREE DU PORT DE DIEPPE 
(COMPLEMENT AU REGLEMENT GENERAL D͛EXPLOITATION DU PORT) 

Article 1 :  Généralités 

a) Objet 

La halle à marée du port de Dieppe est affectée au débarquement et à la première mise en marché des 

produits de la pêche frais ou réfrigérés. 

Le personnel de la Régie Dieppoise des Activités Portuaires ǀĞŝůůĞ ă ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉƌĠƐĞŶƚ ƌğŐůĞŵĞŶƚ͕ 
maintient le ďŽŶ ŽƌĚƌĞ ĚĂŶƐ ůĂ ŚĂůůĞ͕ ĨĂŝƚ ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ƌğŐůĞƐ ƐĂŶŝƚĂŝƌĞƐ Ğƚ ĞǆĞƌĐĞ ƵŶ 
contrôle pour éviter les vols. 

b) L͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ ŐĞƐƚŝŽŶŶĂŝƌĞ 

L͛ŽƌŐĂŶŝƐŵĞ ŐĞƐƚŝŽŶŶĂŝƌĞ ĚĞ ůĂ ŚĂůůĞ ă ŵĂƌĠĞ ĚƵ ƉŽƌƚ ĚĞ DŝĞƉƉĞ ĞƐƚ la Régie Dieppoise des Activités 

Portuaires. 

Une régie comptable a été mise en place au sein de la Régie Dieppoise des Activités portuaires, celle-

ci assure les transactions financières entre les vendeurs et les acheteurs. 

c) Les services 

La Régie ĚŝĨĨƵƐĞ ůĞƐ ƉƌĠǀŝƐŝŽŶƐ Ğƚ ĂƐƐƵƌĞ ů͛ĞŶƌĞŐŝƐƚƌĞŵĞŶƚ ĚĞƐ ĂƉƉŽƌƚƐ Ğƚ des ventes. Elle apporte son 

concours en moyens humains et matériels. 

d) HŽƌĂŝƌĞƐ Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ 

Les bureaux administratifs sont ouvert du lundi au vendredi de 5h05 à 12h05.  

UŶĞ ĂƐƚƌĞŝŶƚĞ ĞƐƚ ŵŝƐĞ ĞŶ ƉůĂĐĞ ĂĨŝŶ Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ ůĂ ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ ĚƵ ƐĞƌǀŝĐĞ ƐƵƌ ƌĞŶĚĞǌ-vous (appel 

téléphonique avant 17h en semaine et 20h le samedi, dimanche et jours fériés). 

 

La salle des ventes est ouverte à partir de 5h du lundi au vendredi.  

 

LĂ ƉƌĠƐĞŶĐĞ Ě͛agents de la Régie ĞŶ ĐŚĂƌŐĞ ĚĞ ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ĞƐƚ ĂƐƐƵƌĠĞ ůĞ ũŽƵƌ ͗ 
- pendant la période de pêche à la coquille Saint-Jacques, le lundi de 4h50 à 12h40 et du mardi au 

vendredi de 5h à 12h20 et ů͛ĂƉƌğƐ-midi sur rendez-vous (appel téléphonique avant 17h en 

semaine et 20h le samedi, dimanche et jours fériés).  

 

Les agents de la Régie ĞŶ ĐŚĂƌŐĞ ĚĞ ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ĚĞ ŶƵŝƚ ƐŽŶƚ ƉƌĠƐĞŶƚƐ le lundi de 0h00 à 7h20, et du 

mardi au vendredi de 0h00 à 6h00. 

 

En dehors de ces horaires, un agent peut intervenir : 

- Entre 12h20 et 17h sur appel téléphonique 

- Entre  17h et 24h  si prise de rendez-vous avant 17h en semaine et 20h le samedi, dimanche ou 

jour férié 

- L͛ĂŐĞŶƚ Ě͛ĂƐƚƌĞŝŶƚĞ ĞƐƚ ƉƌĠƐĞŶƚ ĚĞ ϴŚ ă ϵŚ ůĞ ƐĂŵĞĚŝ Ğƚ ĚĞ ϭϭŚ ă 12h le dimanche. 

 

A la demande des OP, des vendeurs ou des acheteurs et avec accord de la Criée, une vente pourra être 

effectuée un samedi, dimanche ou jour férié. 
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Article 2 : Horaires de vente 

La vente de gré à gré de la criée du samedi est fixée à 8h. 

Les ventes commencent à 5h30 pour les poissons et la CSJ à la suite sans interruption.  

Les ventes de gré à gré par la criée entre le pêcheur et le mareyeur sont autorisées tout au long de 

ů͛ĂŶŶĠĞ͘ LĞ ƐĞƌǀŝĐĞ ĚĞ ůĂ ĐƌŝĠĞ ĚĞǀƌĂ ĞŶƌĞŐŝƐƚƌĞƌ ƵŶĞ ĚĞŵĂŶĚĞ ĠĐƌŝƚĞ ĚƵ ǀĞŶĚĞƵƌ Ğƚ ĚĞ ů͛ĂĐŚĞƚeur sur le 

prix convenu entre eux pour inscrire la vente.  

Article 3 : Mesures diverses 

a) Les emballages 

DĞƐ ĞŵďĂůůĂŐĞƐ ƐŽŶƚ ŵŝƐ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ ĚĞƐ ŶĂǀŝƌĞƐ͕ ůĞƵƌ ŐĞƐƚŝŽŶ ĨĂŝƚ ů͛ŽďũĞƚ ĚĞ ů͛ĂŶŶĞǆĞ 7.  

b) Les autorisations de circulation 

Sur le domaine ƉŽƌƚƵĂŝƌĞ ĚĠĚŝĠ ă ůĂ ƉġĐŚĞ͕ ůĞƐ ƵƐĂŐĞƌƐ ĚŽŝǀĞŶƚ ġƚƌĞ ŵƵŶŝƐ Ě͛ƵŶ ďĂĚŐĞ Ě͛ĂĐĐğƐ ƉŽƵƌ ġƚƌĞ 
autorisé à stationner. Ils doivent respecter les règles de circulation affichées et le code de la route. 

c) Les règles communautaires 

Pour les vendeurs, le respect des règlements communautaires, nationaux (quotas, ETQP, taille 

marchande, etc.) et les décisions et arrêtés en vigueur et en cours sont applicables (affichages, CRPM 

et Régie prévus à cet effet). 

Pour les acheteurs, le respect des règlements communautaires, nationaux (déclaration des notes de 

ǀĞŶƚĞ͕ ƚĂŝůůĞ ŵĂƌĐŚĂŶĚĞ͕ ETQP͙Ϳ ƐŽŶƚ ĂƉƉůŝĐĂďůĞƐ͘  

Article 4 : Règles sanitaires sous la halle à marée du port de Dieppe  

LĞƐ ƵƐĂŐĞƌƐ ĚŽŝǀĞŶƚ ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ ůĞƐ ƌğŐůĞƐ ĚĞ ƐĠĐƵƌŝƚĠ ĂůŝŵĞŶƚĂŝƌĞ Ğƚ ůĞƐ ƌğŐůĞƐ Ě͛ŚǇŐŝğŶĞ Ɛ͛Ǉ ĂĨĨĠƌĂŶƚ͘ 
Les mesures d'hygiène générales doivent être mises en pratique à toutes les étapes des différentes 

activités, du débarquement à l'enlèvement des produits vendus. 

EůůĞƐ Ɛ͛ŝŵƉŽƐĞŶƚ ă ƚŽƵƐ ůĞƐ ŝŶƚĞƌǀĞŶĂŶƚƐ ͗ ƉġĐŚĞƵƌƐ͕ ĂĐŚĞƚĞƵƌƐ Ğƚ ĂƵǆ ĂŐĞŶƚƐ de la Régie. 

a) Les locaux et matériels 

La Régie met des locaux (chambre froide, sanitaires, salle des ventes, etc.) à disposition des usagers. 

Il est interdit de porter atteinte au bon état des installations. 

Tout incident ou dégradation doit être signalé aux agents de la Régie afin de procéder à la remise en 

état dans les meilleurs délais. 

DĞƐ ĂŝƌĞƐ Ě͛ĞŶƚƌĞƉŽƐĂŐĞ ƐƉĠĐŝĨŝƋƵĞƐ ƐŽŶƚ ĚĠĨŝŶŝĞƐ ĂƵ ƋƵĂŝ ĚƵ TŽŶŬŝŶ ƉŽƵƌ ůĞƐ ŵĂƚĠƌŝĞůƐ Ğƚ ĞŶŐŝŶƐ ĚĞ 
pêche. 

Des conteneurs sont mis à disposition pour la collecte des déchets et résidus. Les différentes filières 

de destination des déchets produits et de leur conditionnement sont décrites dans le plan de réception 

et de traitement des déchets du port de Dieppe 

b) La maintenance 

La maintenance et la propreté des installations appartenant à la halle à marée, sont placées sous la 

responsabilité de la Régie Dieppoise des Activités Portuaires. 

DĂŶƐ ůĞ ĐĂƐ Žƶ ĂƉƌğƐ ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ͕ ĚĞƐ ĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ ƐŽŶƚ ŵŝƐ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ 
des usagers (emplacement de stockage de matériel) ou des équipements appartenant aux usagers sont 

laissés sur place (transpalettes par exemple), l'obligation de l'entretien et du maintien en bon état de 

propriété incombe aux titulaires des autorisations ou propriétaires du matériel. 
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c) Le personnel 

Les agents de la Régie intervenant dans la halle à marée sont suivis sur le plan médical, selon la 

législation en vigueur. 

La plus grande propreté corporelle et vestimentaire est exigée pour le personnel et les usagers. 

Il est impératif que les mains soient lavées autant que de besoin et en particulier : 

- à chaque reprise du travail ; 

- au sortir des toilettes. 

La tenue vestimentaire du travail n'est pas portée en dehors de l'établissement. 

L͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚƵ ƉĞƌƐŽŶŶĞů Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ĚĞ ůĂ ŚĂůůĞ ă ŵĂƌĠĞ ĞƐƚ ĨŽƌŵĠ ĂƵǆ ƌğŐůĞƐ ĚĞ ďŽŶŶĞƐ ƉƌĂƚŝƋƵĞƐ 
Ě͛ŚǇŐŝğŶĞ Ğƚ ĚĞ ƐĠĐƵƌŝƚĠ ĂůŝŵĞŶƚĂŝƌĞ͘ Iů ǀĞŝůůĞ ă ůĞƵƌ ŵŝƐĞ ĞŶ ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ Ğƚ ă ůĞƵƌ ƌĞƐƉĞĐƚ ƉĂƌ ůĞƐ ƵƐĂŐĞƌƐ͘ 

d) Le comportement dans la zone de la halle à marée 

Dans les zones ouvertes ou fermées où sont manipulés des produits de la pêche, les consignes 

applicables aux agents de la Régie et aux usagers interdisent : 

- de fumer ; 

- de cracher par terre ; 

- de manger et boire en dehors des lieux de repos désignés ; 

- Ě͛ĞŶƚƌĞƉŽƐĞƌ ůĞƐ ĚĠĐŚets en dehors de contenants appropriés ; 

- Ě͛ƵƌŝŶĞƌ ĞŶ ĚĞŚŽƌƐ ĚĞƐ ƐĂŶŝƚĂŝƌĞƐ ŵŝƐ ă ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ  ; 

- ĚĞ ŵĂŶŝƉƵůĞƌ ůĞƐ ƉƌŽĚƵŝƚƐ ƐĂŶƐ ů͛ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ agents de la Régie ; 

- Ě͛ĞĨĨĞĐƚƵĞƌ ĚĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ŵĂŝŶƚĞŶĂŶĐĞ Ğƚ ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ ĚĂŶƐ ůĞƐ ǌŽŶĞƐ ĚĞ ůŝǀƌĂŝƐŽŶ et 

Ě͛ĞǆƉĠĚŝƚŝŽŶ ĚĞƐ ƉƌŽĚƵŝƚƐ ; 

- de laver les véhicules. 

e) L͛ĞŶƚƌĞƉŽƐĂŐĞ ĚĞƐ ƉƌŽĚƵŝƚƐ 

Il incombe aux agents de la Régie de préserver la qualité des produits entreposés et de veiller à 

maintenir leur qualité sanitaire initiale pendant toute la durée de leur séjour au port de Dieppe. 

Les produits entreposés par les pêcheurs sont maintenus en chambre froide jusqu'à leur présentation 

à la vente. 

Les produits sont glacés par les pêcheurs de façon satisfaisante après leur pesage et avant leur vente. 

Ils sont maintenus sous glace jusqu'au moment de leur enlèvement par l'acheteur.  

La Régie met à disposition des bacs de glace à cet effet. 

f) Le nettoyage et la désinfection des locaux et équipements 

Les locaux et équipements font l'objet d'un plan de nettoyage et de désinfection. A ce titre, les 

opérations de nettoyage sont programmées et réalisées par les agents de la Régie 

Le nettoyage/désinfection est contrôlé périodiquement par un laboratoire agréé. 

Il est impératif que les usagers par leur comportement respectent ces opérations et contribuent à 

maintenir le niveau de propreté exigée, notamment en matière de déchets, résidus et règles 

élémentaires d'hygiène dans les sanitaires. 

g) La lutte contre les nuisibles 

Un plan de dératisation est mis en place sous la responsabilité de la Régie pour les locaux et leurs 

abords. 

Le maintien de la propreté et l'entreposage des déchets en conteneurs spécifiques incombent à tous 

les usagers afin de ne pas attirer les rongeurs et insectes. 

Des filets ont été mis en place afin de lutter contre les volatiles. 

L'accès est interdit aux animaux domestiques. 

h) Les contrôles documentaires 

Au moment de la débarque des produits, un contrôle des documents règlementaires est effectué par 

le personnel de la halle à marée (étiquette sanitaire, relevé de pêche, bon de transport). 

Cette vérification systématique perŵĞƚ Ě͛ĠůĂďŽƌĞƌ ůĞƐ ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ ĚĞ ƚƌĂĕĂďŝůŝƚĠ͘ 
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i) Les contrôles sanitaires 

Les producteurs ou vendeurs effectuent les contrôles sanitaires de premier niveau des produits 

proposés à la vente. 

Le personnel de la Régie effectue un contrôle de second niveau sur la qualité organoleptique et 

sanitaire des produits. En outre, cet examen permet de valider le contrôle de premier niveau effectué 

par les producteurs ou vendeurs. 

Une fois par semaine au moins et avant la première vente, le personnel de la Régie formé à cet effet, 

soumet les produits de la pêche à une inspection par échantillon pour : 

- évaluer la qualité de fraîcheur des produits ; 

- évaluer la qualité du glaçage effectuée par les producteurs ; 

- évaluer la conformité et le bon état de propreté des conditionnements ; 

- ĠǀĂůƵĞƌ ;ƉĂƌ ǀŽŝĞ ǀŝƐƵĞůůĞ Ğƚ ŽůĨĂĐƚŝǀĞͿ ů͛ĂďƐĞŶĐĞ ĚĞ ƉĂƌĂƐŝƚĞƐ͕ ĚĞ ƐƵďƐƚĂŶĐĞƐ ĚĂŶŐĞƌĞƵƐĞƐ͕ Ğƚ 
de corps étrangers ; 

- ĐŽŶƐƚĂƚĞƌ ůĂ ƉƌĠƐĞŶĐĞ ĚĞ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚĞƐ ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂŝƌĞƐ ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ ă ůĂ ƚƌaçabilité 

du produit (à réception et à expédition). 

LĞƐ ƉƌŽĚƵŝƚƐ ĚĞ ůĂ ƉġĐŚĞ ƐŽŶƚ ĐŚŽŝƐŝƐ ƐĞůŽŶ ƵŶ ƉůĂŶ Ě͛ĠĐŚĂŶƚŝůůŽŶŶĂŐĞ ŵŝŶŝŵĂů ĐŽŶƐŝƐƚĂŶƚ ă ĐŚŽŝƐŝƌ ϱ 
caisses (pêche côtière et/ou hauturière) une fois par semaine. 

LĞ ĐŚŽŝǆ ĚĞƐ ĐĂŝƐƐĞƐ ă ĐŽŶƚƌƀůĞƌ Ɛ͛ĞĨĨĞĐtuent suivant les critères suivants par ordre décroissant de 

priorité : 

- Les pêches dont la durée a dépassé 24h ; 

- les produits classés en catégorie « B » selon les critères ETPQ ; 

- la diversité des espèces (il sera privilégié pour un même navire, un contrôle sur des espèces 

différentes) ; 

- les produits classés en catégorie « E » ou « A » selon les critères ETPQ. 

CĞƐ ĐŽŶƚƌƀůĞƐ ŶĞ ƐŽŶƚ ƉĂƐ ĞĨĨĞĐƚƵĠƐ ĚĞ ĨĂĕŽŶ ƉĠƌŝŽĚŝƋƵĞ͕ ŵĂŝƐ ƐŽŶƚ ƌĠĂůŝƐĠƐ ĞŶ ĨŽŶĐƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ͕ ŝů 
sera privilégié un contrôle sur un gros arrivage de produits. 

La procédure de contrôle à réception et à expédition est consultable sur demande auprès du 

ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ƐƵƌ ƐŝƚĞ͘ 
LĞƐ ƌĠƐƵůƚĂƚƐ ĚƵ ĐŽŶƚƌƀůĞ ĨŽŶƚ ů͛ŽďũĞƚ Ě͛ƵŶ ĞŶƌĞŐŝƐƚƌĞŵĞŶƚ ƐƉĠĐŝĨŝƋƵĞ ;ƐƵƉƉŽƌƚ Ě͛ĞŶƌĞŐŝƐƚƌĞŵĞŶƚ ŶΣϭͿ͕ 
et sont ĐŽŶƐƵůƚĂďůĞƐ ƐƵƌ ĚĞŵĂŶĚĞ ĂƵƉƌğƐ ĚƵ ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ƐƵƌ ƐŝƚĞ͘ 
Les résultats des contrôles sont archivés. 

j) Les lots impropres à la consommation humaine 

Pour la gestion des lots non conformes se référer aux procédures de la démarche HACCP, disponibles 

sur demande auprès des services de la halle à marée. 
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PROCEDURE DE GESTION DES EMBALLAGES DESTINES AUX PRODUITS DE LA 
PECHE 

Article 1 : Généralités 

Les bacs, encore appelés caisses-couvercles ou coffres, de la halle à marée sont destinés uniquement : 

- au conditionnement de la marchandise destinée être vendue par le biais de la halle à marée ; 

- ă ů͛ĞǆƉŽƐŝƚŝŽŶ en préalable à la vente aux enchères ; 

- à la livraison aux acheteurs des produits ƋƵ͛ŝůƐ ǀŝĞŶŶĞŶƚ Ě͛ĂĐƋƵĠƌŝƌ. 

 

UŶ ĐŽŶƚƌĂƚ ĚĞ ůŽĐĂƚŝŽŶ Ě͛ĞŵďĂůůĂŐĞ ĞƐƚ ƉĂƐƐĠ ĞŶƚƌĞ la Régie et les patrons pêcheurs des navires. Ces 

bacs sont une propriété inaliénable de la Régie, y compris après avoir été facturés aux usagers. 

Ainsi, la Régie Dieppoise des Activités Portuaires met à la disposition du patron pêcheur du navire des 

emballages pour stocker les produits de la mer pêchés à bord du navire. 

UŶ ŶŽŵďƌĞ Ě͛ĞŵďĂůůĂŐĞƐ ĚĞ ůĂ ĐƌŝĠĞ ĚƵ ƉŽƌƚ ĚĞ DŝĞƉƉĞ ĞŶ ůŽĐĂƚŝŽŶ ŵĞŶƐƵĞůůĞ ĞƐƚ ĂƚƚƌŝďƵĠ ă ĐŚĂƋƵĞ 
navire en fonction de son activité et reste fixe pendant la durée du contrat. 

Article 2 :  Engagement du gestionnaire du port 

La vente des produits de la mer sous la criée est présentée exclusivement dans des emballages fournis 

par la criée du port de Dieppe. 

Le service des pêches de la Régie Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ͕ ůŽƌƐ ĚĞ ĐŚĂƋƵĞ ůŝǀƌĂŝƐŽŶ ă ůĂ ĐƌŝĠĞ ĚƵ ƉŽƌƚ ĚĞ DŝĞƉƉĞ ĚĞƐ 
produits de la mer, à restituer automatiquement le nombre de caisses équivalentes passées en criée 

ĚƵ ũŽƵƌ͘ DĞ ĐĞƚƚĞ ĨĂĕŽŶ͕ ůĂ ůŽĐĂƚŝŽŶ ĚƵ ƐƚŽĐŬ ĞƐƚ ƚŽƵũŽƵƌƐ ůĂ ŵġŵĞ ĚƵƌĂŶƚ ƚŽƵƚĞ ůĂ ƐĂŝƐŽŶ Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ͘ 

Article 3 :  OďůŝŐĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ů͛ĂĐŚĞƚĞƵƌ 

Les mouvements des bacs sont comptabilisés à partir des documents suivants : relevéƐ Ě͛ĂĐŚĂƚƐ Ğƚ 
bons de ramassage. 

Un relevé hebdomadaire est adressé à chaque acheteur, pour lui faciliter le suivi de son stock de bacs. 

Les contestations sur les mouvements des emballages enregistrés par la Halle à Marée doivent se faire 

ƉĂƌ ů͛ĂĐŚĞƚĞƵƌ ĚĂŶƐ ůĞƐ ϴ ũŽƵƌƐ ĐĂůĞŶĚĂŝƌĞƐ ƐƵŝǀĂŶƚ ů͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ ĚƵ ƌĞůĞǀĠ͘ 
L͛ĂĐŚĞƚĞƵƌ Ă ů͛ĞŶƚŝğƌĞ ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ ĚĞƐ ďĂĐƐ ĂƉƌğƐ ů͛ĞŶůğǀĞŵĞŶƚ ĚƵ ƉŽŝƐƐŽŶ ĂĐŚĞƚĠ ǀŝĂ ůĂ ŚĂůůĞ ă 
marée. 

Les achats du lundi au samedi effectués en semaine A, seront facturés le mardi de la semaine B. 

 

LĞƐ ďĂĐƐ ŶŽŶ ƌĞƐƚŝƚƵĠƐ ĨŽŶƚ ů͛ŽďũĞƚ Ě͛ƵŶĞ ĨĂĐƚƵƌĂƚŝŽŶ ĐŚĂƋƵĞ ĂŶŶĠĞ ŽƵ ă ůĂ ĚĞŵĂŶĚĞ ĚĞ ů͛ĂĐŚĞƚĞƵƌ͕ ƉŽƵƌ 
solder la mise à disposition. 
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Article 4 :  Obligations du pêcheur 

LĞ ƉĂƚƌŽŶ ƉġĐŚĞƵƌ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ ă ŐĠƌĞƌ ƐŽŶ ƐƚŽĐŬ Ğƚ ƐƵƌǀĞŝůůĞƌ ƋƵ͛ĂƵĐƵŶĞ ƉĞƌƚĞ Ě͛ĞŵďĂůůĂŐĞƐ Ŷ͛Ăŝƚ ůŝĞƵ ĂƵ 
cours de la saison de pêche. 

LĞ ƉĂƚƌŽŶ ƉġĐŚĞƵƌ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ ă ǀĠƌŝĨŝĞƌ ůĞ ŶŽŵďƌĞ ĚĞ ĐĂŝƐƐĞƐ ƌĞƐƚŝƚƵĠĞƐ ƉĂƌ la Régie à chaque livraison 

Ğƚ Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞ ƋƵĞ ĐĞ ŶŽŵďƌĞ ƐŽŝƚ ďŝĞŶ ƌĠƉĞƌƚŽƌŝĠ ƐƵƌ ůĞ ĚŽƵďůĞ ĚƵ ďŽŶ ĚĞ ůŝǀƌĂŝƐŽŶ ƋƵŝ ůƵŝ ƐĞƌĂ Ădressé et 

ĚĠƉŽƐĠ ƐƵƌ ůĂ ƉŝůĞ Ě͛ĞŵďĂůůĂŐĞƐ͘ 
LĞ ƉĂƚƌŽŶ ƉġĐŚĞƵƌ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ ă ƉĂǇĞƌ ůĞ Ɖƌŝǆ ĚĞ ůĂ ůŽĐĂƚŝŽŶ ĚĞ ƐŽŶ ƐƚŽĐŬ ƉĞƌŵĂŶĞŶƚ ŵĞŶƐƵĞůůĞŵĞŶƚ 
suivant le tarif public. 

EŶ ĨŝŶ ĚĞ ƐĂŝƐŽŶ͕ ĞŶƚƌĞ ůĞ ϭĞƌ ũƵŝŶ Ğƚ ůĞ ϭĞƌ ŽĐƚŽďƌĞ ůŽƌƐ ĚĞ ů͛Ăƌƌġƚ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ ĚƵ ŶĂǀŝƌĞ ĚĞ ƉġĐŚĞ͕ ƵŶĞ 
réintégration obligatoire de toutes les caisses du navire devra être faite pour le nettoyage.  

LĞ ƉĂƚƌŽŶ ƉġĐŚĞƵƌ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ ă ƉĂǇĞƌ ĂƵ Ɖƌŝǆ ĐŽƸƚĂŶƚ͕ ŝŶĚŝƋué au tarif public, tout emballage manquant 

et non rendu lors de cette réintégration obligatoire. 

Article 5 : NŽŵďƌĞ Ě͛ĞŵďĂůůĂŐĞƐ ĐŽŵƉŽƐĂŶƚ ůĞ ƐƚŽĐŬ ƉĞƌŵĂŶĞŶƚ Ğƚ ŵŽĚĂůŝƚĠƐ ĚĞ fonctionnement 

 

LĞ ŶŽŵďƌĞ Ě͛ĞŵďĂůůĂŐĞƐ ĐŽŵƉŽƐĂŶƚ ůĞ ƐƚŽĐŬ ƉĞƌŵĂŶĞŶƚ Ğƚ ŵŽĚĂůŝƚĠƐ ĚĞ ĨŽŶĐƚŝŽŶŶement sont définis 

dans le contrat passé entre la Régie et le pêcheur. 

Ce stock permanent ĨĂŝƚ ů͛ŽďũĞƚ Ě͛ƵŶĞ ůŽĐĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĞŵďĂůůĂŐĞƐ ƐƵŝǀĂŶƚ ůĞ ƚĂƌŝĨ ƉƵďůŝĐ͘ 
Un bon sera délivré au patron pêcheur lors de la livraison de son stock et à chaque échange 

Ě͛ĞŵďĂůůĂŐĞƐ ůŽƌƐ ĚĞƐ ĚĠƉƀƚƐ ƐŽƵƐ ůĂ ĐƌŝĠĞ͘ EŶ ů͛ĂďƐĞŶĐĞ ĚĞ ůĂ ƐŝŐŶĂƚƵƌĞ ĚƵ ƉĂƚƌŽŶ ƉġĐŚĞƵƌ ƐƵƌ ĐĞƐ ďŽŶƐ͕ 
seules les données de la Halle à Marée font foi. 

EŶ ĨŝŶ ĚĞ ƐĂŝƐŽŶ͕ ů͛ŝŶǀĞŶƚĂŝƌĞ ĚĞƐ ĞŵďĂůůĂŐĞƐ ĨĞƌĂ ů͛ŽďũĞƚ Ě͛ƵŶ ďŽŶ ĚĞ ƌĠŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ ŝŶĚŝƋƵĂŶƚ 
le montant à ƉĂǇĞƌ ƉŽƵƌ ůĞƐ ĞŵďĂůůĂŐĞƐ ŶŽŶ ƌĞƐƚŝƚƵĠƐ͘ LĞ Ɖƌŝǆ ă ů͛ƵŶŝƚĠ ĞƐƚ ĨŝǆĠ ĂƵ ƚĂƌŝĨ ƉƵďůŝĐ͘ 

Article 6 :  Durée du contrat 

LĞ ĐŽŶƚƌĂƚ ĞƐƚ ĐŽŶĐůƵ ũƵƐƋƵ͛ă ůĂ ĚĂƚĞ ĚĞ ƌĠŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞ ĚƵ ƐƚŽĐŬ Ě͛ĞŵďĂůůĂŐĞƐ ĚĞ ů͛ĂŶŶĠĞ ĞŶ 
cours. Arrivé à échéance, un nouveau contrat devra ġƚƌĞ ƐŝŐŶĠ ĂĨŝŶ Ě͛ĂƚƚƌŝďƵĞƌ ƵŶ ŶŽƵǀĞĂƵ ƐƚŽĐŬ 
ƉĞƌŵĂŶĞŶƚ Ě͛ĞŵďĂůůĂŐĞƐ ƉŽƵƌ ůĂ ƐĂŝƐŽŶ Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ƐƵŝǀĂŶƚĞ͘ 
Il ne pourra être conclu de nouveau contrat tant que les sommes dues pour non restitution du stock 

complet lors de la réintégration obligatoire des emballages ne seront pas payées. 

Article 7 : Fin du contrat 

LĂ ĚĞŵĂŶĚĞ ĚĞ ƌĠƐŝůŝĂƚŝŽŶ ĚƵ ĐŽŶƚƌĂƚ ĚĞ ůŽĐĂƚŝŽŶ Ě͛ĞŵďĂůůĂŐĞƐ ĚŽŝƚ ƉĂƌǀĞŶŝƌ à la Régie par courrier 

sachant qu'un préavis de un mois est appliqué. 

Toute résiliation du contrat entrainera la réintégration obligatŽŝƌĞ ĚƵ ƐƚŽĐŬ ƉĞƌŵĂŶĞŶƚ Ě͛ĞŵďĂůůĂŐĞƐ 
dans un délai de 15 jours à compter de la rupture définitive du contrat.  

Le non paiement de la location des emballages est susceptible Ě͛ĞŶƚƌĂŝŶĞƌ ůĂ ƌĠƐŝůŝĂƚŝŽŶ ĚƵ ĐŽŶƚƌĂƚ͘ 
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Article 4 :  Mise en publicité des places disponibles 

Les étals disponibles sur le quai Trudaine seront mis en publicité soumis à une procédure de 
publicité et sélection conformément aux dispositions de l’article L.2122-1-1 du Code Général 
de la propriété des personnes publiques sur le site internet du Port de Dieppe. A la charge 
des intéressés de veiller à la parution de nouvelles publicités et d’y répondre si le cas 
échéant dans les conditions prévues dans la publicité. 

 

Article 5 :  Attribution des places 

Dix places sont mises à disposition sous la forme d’une Autorisation d’Occupation 
Temporaire,  numérotés du pont Ango vers la criée. 

L’attribution des places est revue à chaque année en Septembre. 
Pour l’attribution des places se fera en fonction du passage en criée, de la fréquence 
d’occupation de l’étal ainsi que de la diversité de la marchandise proposée à la vente. 

- Niveau 1 : patron de pêche Dieppois, passant en criée du Port de Dieppe, offrant une 

diversité de marchandises (poissons, crustacés, coquilles…) s’engageant à s’installer 
toute l’année sur l’étal, 

- Niveau 2 : armateur Dieppois, passant en criée du Port de Dieppe, offrant une 

diversité de marchandises (poissons, crustacés, coquilles…) s’engageant à s’installer 
toute l’année sur l’étal, 

- Niveau 3 : patron de pêche Dieppois, passant en criée du Port de Dieppe, offrant une 

variété restreinte de marchandises (crustacés, coquilles) s’engageant à s’installer 
toute l’année sur l’étal, 

- Niveau 4 : armateur Dieppois, passant en criée du Port de Dieppe, offrant une variété 

restreinte de marchandises (crustacés, coquilles) s’engageant à s’installer toute 
l’année sur l’étal, 

- Niveau 5 : patron de pêche Dieppois, passant en criée du Port de Dieppe, ayant une 

activité saisonnière, occupant l’étal qu’une partie de l’année, 
-  Niveau 6 : armateur Dieppois, passant en criée du Port de Dieppe, ayant une activité 

saisonnière, occupant l’étal qu’une partie de l’année, 
- Niveau 7 : autres pêcheurs, armateurs, 

- Niveau 8 : activité autre que maritime. 

 

Le nombre d’étal est attribué selon le nombre de bateaux en possession du pêcheur ou de 
l’armateur. 

Le nombre d’étal attribué est restreint à deux étals par patron de pêche / armateur, même si 
celui-ci possède plus de deux bateaux. 

En cas d’étal non attribués, un nouveau tour d’attribution sera effectué au cas par cas. 

Article 6 : Attribution des places déclarées inoccupées 

Le navire occupant doit déclarer ses absences (congés, arrêts techniques…) auprès de la 
Régie et cette dernière peut attribuer la place disponible à un autre vendeur. 
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Article 7 : Horaires Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ et jours de présence 

L’espace est ouvert à la vente tous les jours de la semaine matin et après-midi y compris les 
jours fériés, avec horaire variable selon arrivage. Une obligation de présence sera à 
respecter de 9h à 11h 

Une obligation de présence de 3 jours par semaine sera imposée à l’usager. Une feuille de 
présence sera à émarger durant la matinée attestant de votre présence. Si l’étal est ouvert 
l’après-midi, le samedi ou le dimanche, ces demies -journées ou journées ne compenseront 
en aucun cas des absences effectives ou futures durant la période obligatoire de présence. 

Une possibilité d’absence de 30 jours est accordée à l’usager sur la base de 3 jours par 
semaine, tous cas de figure confondus (arrêt technique, changement d’armement, vacances, 
…). En cas d’absence, un délai de prévenance d’une semaine sera à respecter. 

Article 8 : NĞƚƚŽǇĂŐĞ ĚĞ ů͛ĞƐƉĂĐĞ 

L’espace est nettoyé par la Régie sur les parties communes deux fois par semaine. Sur les 
tranches horaires hors ouverture entre 13h30 et 15h et si nécessaire avant 7h30. 

Chaque vendeur fait le nettoyage de sa surface allouée et du matériel inclus après son 
départ.  

Article 9 : Gestion des déchets 

Les déchets générés par les vendeurs restent leur propriété. La Régie propose de faciliter 
leur enlèvement mais n’en est au aucun cas le propriétaire. 
Deux bacs sont à disposition des vendeurs, usagers des étals, dans un local réfrigéré sous 
la halle à marée près des modules. Ces bacs sont uniquement réservés aux déchets 
invendus non consommables de poissons et impropres à la consommation.  

Les coquillages sont strictement interdits, ainsi que tout autre détritus ne résultant pas des 
produits de la pêche.  

Selon le principe du pollueur-payeur, les pêcheurs sont responsables de l’élimination de leur 
déchet par des filières agrées. Ils ont obligation à valoriser leurs déchets (creux et plat de 
coquille Saint-Jacques). 

L’utilisation du local déchet est conditionnée à l’attribution d’un badge et d’un engagement 
personnel à respecter les consignes. La responsabilité de tous les usagers est engagée si 
ces règles de tri ne sont pas respectées. Par conséquent, si le service de la Régie est obligé 
d’intervenir suite au passage de l’entreprise de ramassage des déchets, cette intervention 
sera facturée aux usagers des étals. 

En 2020, l’enlèvement des déchets de poisson par une société spécialisée est gratuit. 
Cependant, si à l’avenir la prestation devenait payante, la facturation serait imputée aux 
vendeurs, en fonction du tonnage total de chaque mois et serait facturée au prorata de 
journées de présence dans le mois pour chacun des usagers. 

Article 10 : Publicité de la vente 

Chaque vendeur doit afficher le nom du bateau pour lequel il vend. Il peut personnaliser son 
emplacement avec le nom et l’immatriculation de son navire. 
La Régie assure l’affichage collectif de la vente au détail. 
La Régie assure également la publicité des horaires d’ouverture de la vente directe sur le 
panneau d’information lumineux sur le quai du Carénage. 
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Article 11 : Présentation et vente des produits 

Le vendeur affiche le nom des espèces et leur prix au profit de l’acheteur dans le respect des 
règles de la concurrence. Il assure sa propre comptabilité selon la réglementation en 
vigueur. 

Article 12 : Stationnement et circulation des véhicules 

Une zone de stationnement de durée limitée à 20mn est mise à disposition pour faciliter le 
stationnement de la clientèle à proximité du marché aux poissons. 

Les vendeurs s’engagent à ne pas utiliser ces parkings pour leur usage personnel. 

Article 13 : Radiation 

Les motifs de radiation temporaire ou définitive de l’autorisation d’occupation temporaire sont 
les suivants : 

- défaut de paiement des droits liés à l’occupation de l’espace ou des droits de port ; 
- vente de produits non issus de sa propre pêche ; 

- non respect des installations et des conditions de vente :  

 défaut de nettoyage ; 

 non respect des consignes de récupération des déchets ;  

 destruction de matériels ; 

 incivilités et non respect des termes de la charte d’installation notamment non 
respect des autres vendeurs ou du personnel de la Régie, des produits autorisés 

à la vente de leur pêche ; 

 Non-respect des jours de présence, tel que prévu dans l’article 7 de la présente 
charte. 

 

Pour tous les motifs de radiation susmentionnés, la Régie transmettra une mise en demeure 
préalable invitant l’occupant à se conformer à ses obligations dans un délai de 5 jours. Sans 
réponse satisfaisante, la radiation prendra effet de plein droit. 

En cas de radiation, le mois entamé est dû auprès de la Régie. 

Article 14 : DƌŽŝƚ Ě͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ Ğƚ ĐŚĂƌŐĞƐ 

Les tarifs sont révisés annuellement, chaque 1er janvier et disponibles auprès de la Régie. 

Le nettoyage des communs, l’enlèvement des déchets et les consommations de fluide sont 
facturés selon les tarifs d’usage en vigueur à la Régie. 
 

Dieppe le,           
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LĞ ƉŽƌƚ ă ƐĞĐ ĚĞ DŝĞƉƉĞ ĞƐƚ ƐŝƚƵĠ ĚĂŶƐ ů͛ĂŶĐŝĞŶŶĞ ĨŽƌŵĞ ĚĞ ƌĂĚŽƵď͕ ůŽĐĂůŝƐĠ ĚĂŶƐ ů͛ĂƌƌŝğƌĞ ƉŽƌƚ͕ 
comme indiqué sur le plan de situation figurant en annexe du présent règlement. 

Article 1 :   Objet 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le port à sec de Dieppe est 

mis à disposition des usagers plaisanciers. Ceux-ci se conforment par ailleurs aux dispositions 

génériques applicables à la plaisaŶĐĞ ƉŽƵƌ ƚŽƵƚĞƐ ƌğŐůĞƐ Ě͛ƵƐĂŐĞ : inscription, contrat, paiement du 

Ɖƌŝǆ͕ ĂĐĐĞƉƚĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ͕ ƐŽƵƐĐƌŝƉƚŝŽŶ ĚĞƐ ĂƐƐƵƌĂŶĐĞƐ͙ (se reporter au règlement général 

Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉŽƌƚ ĚĞ DŝĞƉƉĞ, disponible en ligne sur le site de la Régie dieppoise des activités 

portuaires). 

Sont désignés dans le présent règlement par : 

 « Usager » : toute personne physique ou morale faisant usage des installations du port à sec ; 

 « Gestionnaire » ou « exploitant » : autorité portuaire ou son représentant désigné sur le 

site ; 

 « Racks » : espace de stockage ; 

 « Meps » : engin de mŝƐĞ ă ů͛ĞĂƵ du port à sec ; 

 « Manipulateur à bateaux (MB) » : appareil robotisé de manutention ; 

 « PŽŶƚŽŶ Ě͛ĂƚƚĞŶƚĞ» : zone de stationnement provisoire en attente de mise à sec ou après les 

opératiŽŶƐ ĚĞ ŵŝƐĞ ă ů͛ĞĂƵ ĚĞƐ ŶĂǀŝƌĞƐ ; 

  « Zone technique » : Aire de stationnement des navires adjacente au port à sec. 

Article 2 :   RĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ Ğƚ ĚĞŵĂŶĚĞ ĚĞ ŵŝƐĞ ă ů͛ĞĂƵ 

Article 2.1 : Emplacement 

LĂ ĚĠƐŝŐŶĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ ƐƵƌ ůĞƐ ƌĂĐŬƐ ĞƐƚ ĚƵ ƌĞƐƐŽƌƚ ĞǆĐůƵƐŝĨ ĚĞ ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂŶƚ͘ Pour les besoins 

ĚĞ ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ͕ la Régie se réserve le droit de modifier les emplacements. 

Article 2.2 :  DĞŵĂŶĚĞ ĚĞ ŵŝƐĞ ă ů͛ĞĂƵ 

LĞƐ ĚĞŵĂŶĚĞƐ ĚĞ ŵŝƐĞ ă ů͛ĞĂƵ ƉĞƵǀĞŶƚ ġƚƌĞ ĨŽƌŵƵůĠĞƐ :  

 PĂƌ ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚĞƵƌ ĂƵƉƌğƐ ĚƵ ďƵƌĞĂƵ ĚƵ ƉŽƌƚ ĚĞ ƉůĂŝƐĂŶĐĞ͘ LĞ ũŽƵƌ Ğƚ ů͛ŚĞƵƌĞ ĚĞ ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ ƐŽŶƚ 
programmés à cette occasion. 

 Via la plateforme internet du port à sec de Dieppe. L͛ƵƐĂŐĞƌ Ă ůĂ ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ ĚĞ formuler à 

distance ses demandes, sur les créneaux disponibles.  

AĨŝŶ Ě͛ŽƉƚŝŵŝƐĞƌ ĂƵ ŵŝĞƵǆ ůĞƐ ŵĂŶƈƵǀƌĞs, ůĂ ĚĞŵĂŶĚĞ ĚĞ ŵŝƐĞ ă ů͛Ğau doit être formulée le plus tôt 

possible et au plus tard la veille avant midi. Le fonctionnement du port à sec est limité aux périodes 

ĚŝƵƌŶĞƐ Ğƚ ĂƵǆ ŚĞƵƌĞƐ Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ ĚĞ ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ ƉůĂŝƐĂŶĐĞ͘ Les navires sont mis à disposition des 

plaisanciers à heuƌĞ ĨŝǆĞ ƉĞŶĚĂŶƚ ůĞƐ ŚŽƌĂŝƌĞƐ Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ ĚĞƐ ďƵƌĞĂƵǆ de la plaisance. 

Sŝ ů͛ƵƐĂŐĞƌ ǀĞƵƚ ƐŽƌƚŝƌ ůĞ ŵĂƚŝŶ ĂǀĂŶƚ ů͛ŚĞƵƌĞ Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ ĚƵ ƐĞƌǀŝĐĞ ƉůĂŝƐĂnce, son navire sera amarré 

ĂƵ ƉŽŶƚŽŶ Ě͛ĂƚƚĞŶƚĞ la veille. 

LĂ ƉƌŽŐƌĂŵŵĂƚŝŽŶ ĚĞƐ ŵŝƐĞƐ ă ů͛ĞĂƵ ĞƐƚ ůĂŝƐƐĠĞ ă ůĂ ĚŝƐĐƌĠƚŝŽŶ ĚĞ ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂŶƚ ĞŶ Ɛ͛ĞĨĨŽƌĕĂŶƚ ĚĞ 
répondre aux demandes et en fonction des contraintes du site : aucun mouvement ne pourra avoir 

lieu dans les cas suivants : 
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- vent >50km/h,  

- gel,  

- coefficient de marée >80,  

- mouvement bateau de commerce,  

- maintenance des éléments du port à sec. 

Pour toute ĚĞŵĂŶĚĞ ĚĞ ŵŽƵǀĞŵĞŶƚ ĠŵĂŶĂŶƚ ĚĞ ů͛ƵƐĂŐĞƌ ƋƵŝ Ŷ͛ĂƵƌĂ ƉĂƐ ĠƚĠ ŚŽŶŽƌĠĞ ĚƵ ĨĂŝƚ ĚĞ 
ů͛ĂďƐĞŶĐĞ ĚĞ ĐĞ ĚĞƌŶŝĞƌ ;ŚŽƌŵŝƐ ŝŶƚĞŵƉĠƌŝĞƐ ĞŵƉġĐŚĂŶƚ ůĂ ƐŽƌƚŝĞ ĚƵ ďĂƚĞĂƵͿ͕ ů͛ƵƐĂŐĞƌ ƐĞ ǀĞƌƌĂ ŶŽƚŝĨŝĠ 
par courrier le caractère abusif de sa demande de mouvement. Toute récidive sera facturée sur la 

base du tarif en vigueur (« mouvement supplémentaire port à sec »)  

L͛ƵƐĂŐĞƌ ĐŽŶƐƵůƚĞ ůĞƐ ĐŽŶƐŝŐŶĞƐ Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ůŝĠĞƐ ĂƵǆ ŽƵǀƌĂŐĞƐ ƉŽƌƚƵĂŝƌĞƐ ƉŽƵƌ ů͛ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ ă ůĂ 

mer et il se conforme notamment au règlement particulier de police du port de Dieppe et du 

ƌğŐůĞŵĞŶƚ ŐĠŶĠƌĂů Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉŽƌƚ ĚĞ DŝĞƉƉĞ͕ ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ ƐƵƌ ůĞ ƐŝƚĞ internet de la Régie. 

Article 2.3 :  Disposition des navires 

Toute annulation ou retard devra être signalé(e) auprès du bureau du port de plaisance ou sur la 

plateforme internet. 

L͛ƵƐĂŐĞƌ ĚŽŝƚ ĂǀŽŝƌ retiré son navire du ponton Ě͛ĂƚƚĞŶƚĞ au plus tard une heure après son rendez-

vous. A défaut, le navire sera replacé dans son rack et ne pourra être à nouveau descendu dans la 

journée. 

Article 3 :   Manutention 

Article 3.1 :  Dispositions générales 

Seuls les salariés de la Régie sont ŚĂďŝůŝƚĠƐ ă ƌĠĂůŝƐĞƌ ůĞƐ ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ŵŝƐĞ ă ƐĞĐ ͬ ŵŝƐĞ ă ů͛ĞĂƵ / mise 

sur zone technique. PƌĠĂůĂďůĞŵĞŶƚ ă ƚŽƵƚĞ ŵĂŶƵƚĞŶƚŝŽŶ͕ ů͛ƵƐĂŐĞƌ ĚĞǀƌĂ ƉƌĞŶĚƌĞ ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ ĚƵ 
présent règlement intérieur Ğƚ Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ ă Ɛ͛Ǉ ĐŽŶĨŽƌŵĞƌ͘ 

Avant toute opération, l͛ƵƐĂŐĞƌ ĚĞǀƌĂ replacer son navire en configuration « port à sec » en veillant à 

la bonne position de la direction et des accessoires du bateau ͗ ĂŶƚĞŶŶĞ͕ ƐŽŶĚĞ͕ ĠĐŚĞůůĞ ͙ TŽƵƚĞƐ ůĞƐ 
mesures nécessaires afin de ne pas gêner les ŵĂŶƈƵǀƌĞs et protéger la coque et le moteur devront 

être respectées : amarrage correct, ĐŽĐŬƉŝƚ ŶŽŶ ĞŶĐŽŵďƌĠ͙.  

Iů ĞƐƚ ŝŶƚĞƌĚŝƚ ĚĞ ŵŽŶƚĞƌ ƐƵƌ ů͛ĞŶŐŝŶ ƉĞŶĚĂŶƚ ůĞƐ ŵĂŶƈƵǀƌĞƐ͕ ƐĂƵĨ ĐŝƌĐŽŶƐƚĂŶĐĞƐ ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞƐ ă 
ů͛ĂƉƉƌĠĐŝation des salariés de la Régie pour des raisons de maintenance technique et de sécurité. 

Les opérations de manutention peuvent être ŝŶƚĞƌƌŽŵƉƵĞƐ ă ů͛ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞ ĚƵ ŐĞƐƚŝŽŶŶĂŝƌĞ ůŽƌƐƋƵ͛ŝů ũƵŐĞ 
que la sécurité des personnes ou des biens est menacée, ou si les conditions nécessaires au bon 

déroulement ne sont pas réunies. 

LĞƐ ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ ĚĞ ŵĂŶƵƚĞŶƚŝŽŶ ƐŽŶƚ ƐƵƐƉĞŶĚƵĞƐ ůŽƌƐ ĚĞƐ ŵĂŶƈƵǀƌĞƐ ĚĞƐ ŶĂǀŝƌĞƐ ĚĞ ĐŽŵŵĞƌĐĞ ĚĂŶƐ 
ů͛ĂƌƌŝğƌĞ ƉŽƌƚ͘ 

Article 3.2 :  Indisponibilité de manipulateur 

EŶ ĐĂƐ Ě͛Ăƌƌġƚ ĚĞ ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ ŶŽŶ ƉƌŽŐƌĂŵŵĠ Ěu port à sec pour réparation, révision, 

circonstances exceptionnelles ou force majeure, la Régie Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ à informer les usagers par SMS. 

Les usagers qui ne pourront bénéficier du service du ƉŽƌƚ ă ƐĞĐ Ŷ͛ĂƵƌŽŶƚ ĚƌŽŝƚ à aucune indemnité. 
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Article 3.3 :  MŝƐĞ ă ů͛ĞĂƵ 

Les mouvements sont établis en fonction des priorités définies dans le règlement particulier de police 

du port de Dieppe et conformes ĂƵǆ ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ ƋƵ͛ŝů ĐŽŶƚŝĞŶƚ . 

La prise en charge de la manutention commence dès la mise en place sur le manipulateur à bateau et 

se termine lorsque le navire est à flot. 

Article 3.4 :  Mise à sec 

LĂ ƉƌŝƐĞ ĞŶ ĐŚĂƌŐĞ ĚĞ ůĂ ŵĂŶƵƚĞŶƚŝŽŶ ĐŽŵŵĞŶĐĞ ă ƉĂƌƚŝƌ ĚƵ ŵŽŵĞŶƚ Žƶ ůĞ ŶĂǀŝƌĞ Ŷ͛ĞƐƚ ƉůƵƐ ƌĞůŝĠ ă 
ů͛ĂƉƉontement de préparation et se termine lors de la mise en place sur rack avec calage définitif.  

Article 3.5 :  PŽŶƚŽŶ Ě͛ĂƚƚĞŶƚĞ 

LĞ ƉŽŶƚŽŶ Ě͛ĂƚƚĞŶƚĞ ĞƐƚ ƐĠƉĂƌĠ ĞŶ ĚĞƵǆ ǌŽŶĞƐ ĚŝƐƚŝŶĐƚĞƐ ƉĂƌ ŵĂƌƋƵĂŐĞ ĂƵ ƐŽů͘ L͛ƵŶĞ ĞƐƚ ĚĠĚŝĠĞ ĂƵǆ 
navires entrants, zone rouge, Ğƚ ů͛autre aux navires sortants, zone verte. 

EŶ ĐĂƐ ĚĞ ŵĂŶƈƵǀƌĞ Ě͛ƵŶ ŶĂǀŝƌĞ ĚĞ ĐŽŵŵĞƌĐĞ ĚĂŶƐ ů͛ĂƌƌŝğƌĞ ƉŽƌƚ͕ ĂƵĐƵŶĞ ƉĞƌƐŽŶŶĞ ŶĞ ĚĞǀƌĂ ġƚƌĞ 
ƉƌĠƐĞŶƚĞ ƐƵƌ ůĞ ƉŽŶƚŽŶ Ě͛ĂƚƚĞŶƚĞ͕ ƉĞŶĚĂŶƚ ƚŽƵƚĞ ůĂ ŵĂŶƈƵǀƌĞ͕ ĚƵ ƉĂƐƐĂŐĞ ĚƵ ƉĞƌƚƵŝƐ AŵŝƌĂů RŽůůĂŶĚ 
au pont Colbert et inversement. 

PŽƵƌ ůĞƐ ŵĂŶƈƵǀƌĞƐ Ě͛ĠǀŝƚĂŐĞ ĚĞ ŶĂǀŝƌĞ ĚĂŶƐ ů͛ĂƌƌŝğƌĞ-port, il peut être demandé ă ĐĞ ƋƵ͛ĂƵĐƵŶĞ 
ĞŵďĂƌĐĂƚŝŽŶ ŶĞ ƐŽŝƚ ƐƚĂƚŝŽŶŶĠĞ ĂƵ ƉŽŶƚŽŶ Ě͛ĂƚƚĞŶƚĞ͘ 

Un signal de trafic portuaire composé de feu ƉƌĠǀŝĞŶƚ ů͛ƵƐĂŐĞƌ ĚĞ ů͛ŝŶƚĞƌĚŝĐƚŝŽŶ ĚĞ ƐƚĂƚŝŽŶŶĞƌ ou de 

ŶĂǀŝŐƵĞƌ ĚĂŶƐ ů͛ĂƌƌŝğƌĞ ƉŽƌƚ ĚƵƌĂŶƚ ůĞƐ ŵĂŶƈƵǀƌĞƐ de navires de commerce. 

Article 3.6 :  Manutention particulière 

Lors des opérations de déplacement terrestre du bateau, le propriétaire est ƚĞŶƵ Ě͛ġƚƌĞ ƉƌĠƐĞŶƚ ůŽƌƐ 
de ces opérations. EŶ ĐĂƐ Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ ĚƵ ƉƌŽpriétaire, la Régie ne pourra être tenue pour responsable 

de toute dégradation sur son bateau. 

Article 4.8 : Résiliation 

LŽƌƐƋƵĞ ůĞ ĐŽŶƚƌĂƚ ĞƐƚ ƌĠƐŝůŝĠ ƉĂƌ ů͛ƵŶĞ ŽƵ ů͛ĂƵƚƌĞ ĚĞƐ ƉĂƌƚŝĞƐ͕ ůĞ ďĂƚĞĂƵ devant quitter son rack est 

ĂŵĂƌƌĠ ĂƵ ƉŽŶƚŽŶ Ě͛ĂƚƚĞŶƚĞ͕ ĞŶ zone verte et doit être enlevé dans la journée. Au-delà, le tarif 

visiteur du bassin Ango lui sera appliqué. 

En complément et hors forfait, le plaisancier peut solliciter le service de la grue de la plaisance, située 

ă ů͛ĞǆƚƌĠŵŝƚĠ ĚƵ ďĂƐƐŝŶ ĚĞ PĂƌŝƐ͘ 

Article 4 :   Accès au port à sec et stationnement des véhicules 

LĞƐ ĂĐĐğƐ ƐŽŶƚ ƌğŐůĞŵĞŶƚĠƐ ƐƵƌ ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ ĚƵ ƉŽƌƚ ă ƐĞĐ Ğƚ ůĂ ĐŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ ĚƵ ƉƵďůŝĐ Ǉ ĞƐƚ ŝŶƚĞƌĚŝƚĞ . 

Sont seuls autorisés à circuler sur ces zones :  

- Les agents de la capitainerie ; 

- Les agents de la Régie et du SMPN ; 

- Les personnes travaillant sur leur  bateau stationné à terre ; 

- Le personnel de sécurité (pompiers, ambulances, gendarmerie, police) ; 

- Toute autre personne autorisée par les salariés de la Régie, notamment les professionnels. 

L͛ĞǆƉůŽŝƚĂŶƚ Ɖeut prendre ůĞƐ ŵĞƐƵƌĞƐ ĚĞ ƌĞƐƚƌŝĐƚŝŽŶ Ě͛ĂĐĐğƐ si nécessaire pour garantir la sécurité 

des personnes et des biens pendant et eŶ ĚĞŚŽƌƐ ĚĞƐ ŚĞƵƌĞƐ Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ͘ 

Tout véhicule en stationnement gênant devra être déplacé sans condition à la demande de la Régie. 
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Article 5 :   Travaux sur les navires  

L͛ƵƐĂŐĞƌ Ă la possibilité de sortir temporairement son navire du port à sec pour un stationnement à la 

journée sur les terre-ƉůĞŝŶƐ ũŽƵǆƚĂŶƚ ůĞ ƉŽƌƚ ă ƐĞĐ͘ CĞƚƚĞ ŵĂŶƵƚĞŶƚŝŽŶ ĞƐƚ ůŝŵŝƚĠĞ ă ϯ ĚĂŶƐ ů͛ĂŶŶĠĞ, et 

facturée au tarif en vigueur au-delà. En complément et hors forfait, un emplacement dédié aux 

opérations mécaniques et de carénage est à réserver ă ů͛ĞǆƚƌĠŵŝƚĠ ĚƵ ďĂƐƐŝŶ ĚĞ PĂƌŝƐ͘ 

Ainsi, les travaux sur terre-pleins sont limités à une journée et sont réalisés pendant les horaires 

Ě͛Žuverture des bureaux. 

Sont interdites, sur  la zone technique et sur les terre-pleins jouxtant le port à sec : 

 Les activités de grattage, de sablage, de nettoyage, de carénage de coques ou de mise en 

peinture des navires ; 

 Les opérations engendrant le rejet (vers le dispositif de traitement des eaux de ruissellement 

ŽƵ ůĞ ŵŝůŝĞƵ ŶĂƚƵƌĞůͿ Ě͛ĞĨĨůƵĞŶƚƐ ĚĞ ĐĂƌĠŶĂŐĞ͕ Ě͛ĞĂƵǆ ĚĞ ĚĞƐƐĂůĂŐĞ ĚĞ ŵŽƚĞƵƌƐ͕ Ě͛ĞĂƵǆ ŐƌŝƐĞƐ͕ 
Ě͛ĞĂƵǆ ŶŽŝƌĞƐ ŽƵ Ě͛ĞĂƵǆ ĚĞ ĨŽŶĚ ĚĞ ĐĂůĞ͘ 

 

L͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĂŶƐ ůĞ ĐĂĚƌĞ Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞƐ Ěe matériels induisant des nuisances sonores 

gênantes (ex ͗ ŐƌŽƵƉĞƐ ĠůĞĐƚƌŽŐğŶĞƐ͕ ĐŽŵƉƌĞƐƐĞƵƌ͕ ĂƉƉĂƌĞŝů ă ŵŽƚĞƵƌ ƚŚĞƌŵŝƋƵĞ ĚŝǀĞƌƐ͙Ϳ ĚŽŝƚ ġƚƌĞ 
interrompue du lundi au samedi de 20h00 à 07h00 et les dimanches et jours fériés toute la journée. 

L͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ ĚĂns le cadre de travaux réalisés par des particuliers de matériels induisant des 

nuisances sonores gênantes (ex : groupes électrogènes, compresseur, appareil à moteur thermique 

ĚŝǀĞƌƐ͙Ϳ ĞƐƚ ĂƵƚŽƌŝƐĠĞ ĚƵ ůƵŶĚŝ ĂƵ ǀĞŶĚƌĞĚŝ ĚĞ ϴŚϯϬ ă ϭϮŚϬϬ Ğƚ ĚĞ ϭϰŚϯϬ ă ϮϬŚϬϬ ; le samedi de 

09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 et les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

Article 6 :   Conditions de tarification 

Les tarifs des emplacements sont détaillés dans le barème des tarifs publics en vigueur. Les usagers 

en prennent connaissance et en acceptent sans réserve les conditions. Toute échéance non payée est 

passible de poursuites et, après mise en demeure le contrat pourra être résilié. 
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